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Annexe 3 
Liste des dossiers soumis pour avis à la C.L.E. – année 2022 

 

 
Qui 

consulte ? 

Qui ? Pour ? Objet Date 

d’envoi 

Avis Date arrêté 

ou décision 

Préfet de 

Région 

C.L.E.  avis Carrière HERVE SA à St Michel 

et Chanveaux (Ombrée d’Anjou) 

– dossier complémentaire 

12 janvier 

2022 

Le bureau constate que l’analyse de compatibilité avec les dispositions et les 

règles du S.A.G.E. est complète. 

Le bureau maintien un avis réservé compte tenu : 

- de la situation de l’exploitation à proximité d’un réservoir biologique 

et du manque d’anticipation sur les impacts possibles, le pétitionnaire propose 

des mesures plutôt curatives après dégradation, 

- du manque de suivi prévu sur les eaux superficielles et sur les eaux 

souterraines, par rapport à la fréquence et uniquement pendant 5 ans, 

- de la légèreté de certaines analyses (le piétinement des bovins peut 

dégrader une zone humide mais la nature du sol reste la même). 

Le bureau demande la mise en place d’une commission locale d’information et 

de surveillance et souhaite que le Président de la C.L.E. y soit convié. 

 

Préfet de la 

Mayenne 

C.L.E.  avis ICPE élevage avicole - M 

Rousseau à Ahuillé 

27 janvier 

2022 

Le bureau constate que ce projet est localisé partiellement sur le bassin versant 

de l’Oudon. Le bassin de l’Oudon est essentiellement concerné par le plan 

d’épandage. Les membres du bureau émettent les réserves suivantes : 

- Les parcelles dans le bassin de l’Oudon sont localisées dans l’aire 

d’alimentation en eau du captage de Saint-Aubin du-Pavoil, ce qui n’a pas été 

identifié.  

- L’analyse du plan d’épandage a été faite globalement pour chaque 

exploitation. Il est important de veiller au respect de la fertilisation par culture.  

- Une vigilance au respect des règles est nécessaire sur le stockage des fumiers 

au champs. 

- Il n’y a pas d’estimation des volumes utilisés ou de l’évolution des 

volumes en eau (puits et réseau d’eau potable). 

3 janvier 

2023 

Maire de Le 

Pertre 

C.L.E.  avis Projet de plan local d’urbanisme 

de Le Pertre 

7 février 

2022 

Le bureau remet un avis favorable avec les observations suivantes : 

- L’analyse de compatibilité du PLU avec le S.A.G.E. (Schéma 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux) du bassin versant de l'Oudon ne figure 

pas au dossier. 

- Il n’est pas précisé si les zones à urbaniser ont fait l’objet d’un 

inventaire des zones humides suivant les critères de la végétation et des sols. 

Le S.A.G.E. demande un inventaire exhaustif des zones humides (pas 

uniquement les zones humides fonctionnelles) dans les zones à urbaniser. 

 

Préfet du 

Maine et 

Loire 

C.L.E.  avis Extension du plan d’épandage de 

la Sté Méta bio énergies à 

Ombrée d’Anjou 

7 février  

2022 

Le bureau remet un avis avec les réserves suivantes : 

-2 exploitations sont à une proportion de 190 kgN/ha. Cette valeur étant la 

limite règlementaire, cela demande une forte vigilance, et il serait souhaitable 

qu’une certaine marge de manœuvre soit conservée.  
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Qui 

consulte ? 

Qui ? Pour ? Objet Date 

d’envoi 

Avis Date arrêté 

ou décision 

-Les données utilisées pour vérifier la compatibilité avec le SAGE Oudon 

datent au mieux de 2010. Nous sommes en 2022, il serait pertinent de les 

actualiser, afin de prendre notamment en compte la dégradation depuis les 

années 2017 en ce qui concerne les nitrates (phénomène régional). 

-Il est indiqué que les digestats de méthanisation constituent un bon 

amendement organique favorisant l’activité biologique et améliorant les 

propriétés du sol. À notre connaissance, ce point n’est pas prouvé 

scientifiquement. 

-Le dossier n’est pas suffisamment précis sur la présence des zones humides 

dans les zones d’épandage (absence ? non recherchées ? évitées ?). 

Le bureau souhaite que le Président de la C.L.E. soit convié à la commission 

locale d’information et de surveillance. 

Préfet de 

Région 

C.L.E.  avis Autorisation environnementale 

unique agrandissement Sté 

DIRICKX à Congrier 

 

9 février 

2022 

Le bureau constate que le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du 

bassin versant de l'Oudon a été pris en compte.  

Les membres du bureau émettent un avis favorable et souhaitent : 

- La réalisation d’analyses de qualité physico-chimique de l’eau dans 

le ruisseau qui traverse l’usine, et ce une fois par an, en entrée et en sortie du 

site (amont du premier plan d’eau, aval du second). 

- que le Président de la C.L.E. soit convié à la commission locale 

d’information et de surveillance. 

 

Directrice 

départemental

e des 

territoires de 

la Mayenne 

C.L.E.  avis Projet d’arrêté de limitation des 

usages de l’eau en période 

d’étiages 

Février 

2022 

Le bureau regrette que l’arrêté inter préfectoral pour le bassin versant de 

l'Oudon ne soit plus une priorité au niveau régional alors que des études du 

BRGM ont été menées en ce sens récemment. Certes les services de la Mayenne 

et du Maine et Loire sont mieux coordonnés pour le déclenchement des seuils 

pour les eaux superficielles mais les mesures applicables pour les usagers ne 

sont pas les mêmes et il y a encore des divergences pour les eaux souterraines 

et pour l’eau potable.  

Il s’agit aussi de respecter la disposition F-47 du Schéma d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (S.A.G.E.) du bassin versant de l'Oudon.  

Les membres du bureau ont souhaité attendre la phase de consultation du public 

avec une version « consolidée » pour remettre un avis sur le contenu même de 

l’arrêté. 

 

Président du 

département 

de Maine et 

Loire 

C.L.E.  avis Projet de schéma départemental 

de gestion de la ressource en eau 

49 

15 mars 

2022 

A priori, les objectifs fixés sont compatibles avec ceux du S.A.G.E. Oudon. 

Pour s’en assurer, il conviendrait d’obtenir une analyse de compatibilité dans 

le cadre de cette étude. 

Le S.A.G.E. Oudon comporte peu de dispositions et règles sur la gestion 

quantitative de la ressource en eau dans l’attente de la réalisation d’une étude 

des volumes prélevables, menée en 2015. Les objectifs et orientations avaient 

vocation à intégrer le S.A.G.E. dans le cadre de la prochaine révision. Aussi, 

un programme d’actions a été défini. Quelques actions ont été engagées, 

notamment l’inventaire des plans d’eau à l’échelle du bassin versant de 

l'Oudon. 

Lors de la révision du S.D.A.G.E., la Commission Locale de l'Eau a donné un 

avis défavorable au classement du bassin de l’Oudon en zone de répartition des 
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Qui 

consulte ? 

Qui ? Pour ? Objet Date 

d’envoi 

Avis Date arrêté 

ou décision 

eaux, et demandé son maintien en « disposition 7B3 ». Elle s’est alors engagée 

à élaborer un Projet de Territoire pour la Gestion de l'Eau (P.T.G.E.) pour 2023 

: programme d’actions et intégration des objectifs, dispositions et éventuelles 

règles de gestion à l’occasion de la révision du S.A.G.E. engagée en 2022.  

Par conséquent, les actions du schéma départemental pour la gestion de la 

ressource en eau considérées « sans regret » peuvent être mises en application. 

Les autres actions devront attendre les conclusions du P.T.G.E. sur le bassin 

versant de l'Oudon. Enfin, le schéma devra prendre en compte le S.A.G.E. 

révisé. 

Par conséquent, le bureau remet un avis favorable avec les réserves suivantes 

:- présenter une analyse de compatibilité du schéma avec le S.A.G.E. Oudon, 

- tenir compte de l’élaboration du P.T.G.E. sur le bassin versant de l'Oudon et 

mettre en attente toutes les actions (hormis celles considérées « sans regret »), 

- écrire clairement pour l’axe 7 que les actions ne peuvent se faire qu’une fois 

le P.T.G.E. approuvé et dans les conditions fixées par le P.T.G.E. 

Préfet de la 

Mayenne 

C.L.E.  avis ICPE élevage avicole - M 

Rousseau à Ahuillé – dossier 

complémentaire (initial janvier 

2022) 

17 mai 

2022 

Le bureau constate que ce projet est localisé partiellement sur le bassin versant 

de l’Oudon. Le bassin de l’Oudon est essentiellement concerné par le plan 

d’épandage.  

Les membres du bureau prennent connaissance des éléments complémentaires 

apportés et maintiennent les réserves suivantes : 

- L’analyse du plan d’épandage a été faite globalement pour chaque 

exploitation. Il est important de veiller au respect de la fertilisation par culture.  

- Une vigilance au respect des règles est nécessaire sur le stockage des fumiers 

au champs. 

- Il n’y a pas d’estimation des volumes utilisés ou de l’évolution des volumes 

en eau (puits et réseau d’eau potable). 

3 janvier 

2023 

Préfet du 

Maine et 

Loire 

C.L.E.  avis Extension du plan d’épandage de 

la Sté Méta bio énergies à 

Ombrée d’Anjou – dossier 

complémentaire 

30 mai 

2022 

Les membres du bureau ont pris connaissance des éléments complémentaires 

apportés et maintiennent les réserves suivantes : 

-2 exploitations sont à une proportion de 190 kgN/ha. Cette valeur étant la 

limite règlementaire, cela demande une forte vigilance, et il serait souhaitable 

qu’une certaine marge de manœuvre soit conservée. Le plan d’épandage devra 

être conforme à la Directive nitrates et respecter l’équilibre de la fertilisation à 

la parcelle. 

-Il est indiqué que les digestats de méthanisation constituent un bon 

amendement organique favorisant l’activité biologique et améliorant les 

propriétés du sol. À notre connaissance, ce point n’est pas prouvé 

scientifiquement. 

-Le dossier prend en compte uniquement les zones humides d’importances 

majeures et conclut qu’il n’y en a pas sur le bassin versant de l'Oudon. Il y a 

bien des zones humides sur le bassin versant de l'Oudon. Les inventaires de 

zones humides réalisés localement ou les cartes pédologiques existants n’ont 

été ni vérifiés ni considérés. Le plan d’épandage doit prendre en compte la 

capacité des zones humides à recevoir les effluents.   
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Liste des récépissés de déclaration – année 2022 
 

Objet Bénéficiaire date 

Travaux de réduction de la vulnérabilité aux inondations à la Bessonnerie à Ballots (bras de 

décharge, merlon, buse de décharge) 

Syndicat du bassin de l'Oudon  25 avril 2022 

Reprofilage des berges de l’Oudon au « pré de la liberté » à Craon (sur une longueur de 80 

mètres) 

Commune de Craon 5 mai 2022 

Rejet des eaux pluviales de la ZA des Rues à Cossé le Vivien (19,45 ha) Communauté de Communes du 

Pays de Craon 

24 mai 2022 

Plan d’épandage des boues de la station d’épuration de Montjean Laval Agglomération 20 juin 2022 

Plan d’épandage des boues de la lagune de la Pouèze Communauté de communes des 

Vallées du Haut Anjou 

19 juillet 2022 

Création de 2 ouvrages de franchissement de cours d’eau au lieu-dit la Petite Hersouillère à 

Cossé le Vivien (2 x 6 m) 

EARL de la Petite Hersouillère 4 janvier 2023 

Travaux de sécurisation de l’ouvrage hydraulique routier au lieu-dit les Grielles à Congrier 

(modification lit mineur sur 7 m) 

Communauté de communes du 

Pays de Craon  

26 janvier 2023 

Forage pour abreuvement des animaux à Châtelais (Segré-en-Anjou Bleu)(5 110 m3/an) EI Stéphane BALLU 9 mars 2023 

 

  

Qui 

consulte ? 

Qui ? Pour ? Objet Date 

d’envoi 

Avis Date arrêté 

ou décision 

Le bureau souhaite que le Président de la C.L.E. soit convié à la commission 

locale d’information et de surveillance. 

Préfet de la 

Mayenne 

C.L.E.  avis Projet d’arrêté relatif à la 

délimitation de la zone de 

protection du captage de la Plaine 

28 

septembre 

2022 

Avis favorable 27 janvier 

2023 



5/5 

 

 

 

Liste des arrêtés – année 2022 
 

 

Objet Bénéficiaire date 

Arrêté préfectoral de déclaration d’intérêt général et déclaration Loi sur l’eau des travaux de 

renaturation du ruisseau de l’Ardonnière suite à l’effacement du plan d’eau à Loiron-Ruillé 

Syndicat du bassin de l'Oudon  20 septembre 2022 

Arrêté préfectoral d’approbation de la charte d’engagements départementale de la Mayenne 

des utilisateurs agricoles de produits phytopharmaceutiques à proximité des zones habitées 

agriculteurs 13 octobre 2022 

Arrêté prorogeant la durée de validité de l’arrêté de DIG et d’autorisation du programme de 

travaux du syndicat du bassin de l’Oudon 

Syndicat du bassin de l’Oudon 30 décembre 2022 

 

 


